
Prévention des Risques Professionnels 

Coup de main, entraide, salariat... 
Coup de main, entraide, salariat, quelles différences ? 

Mon voisin vient m’aider au moment de la moisson, dois-je le déclarer à la MSA ? 

Mon père m’aide quelques heures par semaine depuis son départ à la retraite ? Est-ce un 

coup de main ? 

Les situations en agriculture sont très variées et les règles qui régissent le coup de main et 

l’entraide sont souvent méconnues. 

C’est pourquoi les élus de la MSA proposent des réunions d’information aux adhérents sur les 

règles qui régissent ces différentes situations. 

D’une durée d’environ deux heures, cette réunion permet d’enrichir ses connaissances sur les 

règles régissant le coup de main et le bénévolat. A quel moment devient-il nécessaire de dé-

clarer la personne en tant que salarié, comment réaliser cette déclaration (TESA +)…. Et les 

risques auxquels l’employeur s’expose en cas de non déclaration. Il est également question 

lors de cet exposé d’aborder les incidences en matière d’assurance de la personne aidante 

(privé ou MSA ?), la possibilité ou non de conduire le tracteur. 

Ces réunions sont animées par un conseiller en protection sociale de la MSA. 

Ouvert gratuitement aux adhérents MSA. 

Si vous souhaitez une intervention de ce type sur votre secteur, alors contactez l’animatrice 

de la vie mutualisme, ou un élu MSA de votre territoire. 

Cher :  

 06.72.86.84.15 
Eure et Loir:   

06.85.31.03.97 

Loiret :  

 06.25.97.38.38 


